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Assitant à maître d'ouvrage :

Agence technique Départementale
18 rue des Prés

71 300 MONTCEAU-LES-MINES
Tél. : 03.85.67.72.30

A10-Réhabilitation du collecteur
de transfert Marosse

Priorité n°3

A11-
Réhabilitation
336-173

Priorité n°2

Priorité n°1

A18-Raccordement de Marosse au
Bourg

A2-Mise en séparatif rue de l'Ancienne Gare/Champ de Foire

A1-Mise en séparatif rue des Angles

A6- Mise en
séparatif rue
du Parc

A12 à A15 -
Renouvellement/réhabilitation de
collecteurs priorités 1 à 3 en
fonction des collecteurs

A7-Mise en
séparatif route de
Baudrières

A4 et A9 - Gestion des eaux usées et des
eaux pluviales de la rue Monin

A8-Renouvellement de la canalisation

A16-
Réhabilitation
de collecteurs

A5-Mise en
séparatif rue du
Champ Clerc

A16-
Réhabilitation
de collecteurs

A16-
Réhabilitation
de collecteurs

A19-
Suppresion du
DO23


